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Le début d’une nouvelle année est toujours un temps particulier,
propice aux vœux, aux bilans et aux perspectives. En ce mois de janvier
2026, il marque également l’entrée des derniers mois du mandat que
vous nous avez confié, un mandat conduit avec engagement par
l’ensemble des élus, au service de notre commune et de ses habitants.

Le contexte national demeure incertain. L’instabilité institutionnelle et
les difficultés budgétaires rappellent combien l’action publique locale
est fragilisée. C’est dans ce cadre, que notre priorité reste constante :
préserver la proximité, garantir la qualité des services publics et
défendre l’intérêt général, sans céder à des choix qui pèseraient
durablement sur les finances des familles et sur l’avenir de notre
commune.

À l’échelle locale et sur l’année écoulée, les choix opérés l’ont été après
réflexion, échanges en commission et débats en conseil municipal,
dans un esprit de responsabilité et de transparence. Gouverner une
collectivité, c’est faire des choix parfois complexes, rarement unanimes,
mais toujours guidés par l’équité et le souci de l’intérêt collectif. Rien ne
se construit seul. Les actions menées au cours de ce mandat sont le
fruit d’un travail d’équipe, inscrit dans la continuité de ce qui a été initié
avant et poursuivi aujourd’hui.

Je tiens à remercier sincèrement les agents communaux, les équipes
enseignantes, les ATSEM, les élus et l’ensemble de nos partenaires
pour leur engagement quotidien, notamment lors des projets
structurants menés ces derniers mois, comme le déménagement de
l’école maternelle et de l’accueil de loisirs.

Tout ne peut être achevé en un seul mandat. L’action municipale
s’inscrit dans le temps long, faite de réussites, parfois de difficultés,
mais toujours animée par la volonté d’agir pour le bien commun et de
porter la voix de notre commune auprès des différentes instances.

En ce début d’année 2026, au nom de la municipalité, des agents de la
commune et du Centre Communal d’Action Sociale, je vous adresse
mes vœux les plus sincères de santé, de bonheur et de réussite. Que
cette nouvelle année soit porteuse de projets, de solidarité et de beaux
moments partagés pour notre commune et pour chacune et chacun
d’entre vous.

Imprimerie Arc en Ciel
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Documents nécessaires :
Pièce d’identité (carte d'identité ou passeport)
Livret de famille

Le Recensement Citoyen :
Une étape essentielle pour les jeunes de Sens-de-Bretagne
Obligation dès 16 ans
Tous les jeunes Français, filles et garçons, doivent effectuer un recensement
citoyen dans les 3 mois suivant leur 16e anniversaire.

Comment se faire recenser ?
Rendez-vous à la mairie de Sens-de-Bretagne.
Le jeune doit effectuer la démarche lui-même
et un parent peut le représenter.

Sont invités à se présenter en mairie les jeunes né(e)s en2009.

Après l'inscription, une attestation vous sera remise.
Conservez-la précieusement, aucun duplicata ne sera délivré.

Les prochaines élections municipales se tiendront le dimanche 15 et le dimanche 22 mars 2026
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Formalités administratives

Comment faire pour voter sur Sens-de-Bretagne ?
Pour pouvoir être inscrit sur les listes électorales de Sens-de-Bretagne, il est
indispensable :

d’être majeur (18 ans la veille du scrutin),
de posséder la nationalité française ou être électeur européen sous réserve d’être
inscrit sur la liste électorale de Sens-de-Bretagne,
de justifier d’une attache avec Sens-de-Bretagne,
de ne pas être déchu de ses droits civils et politiques,

La Ville de Sens-de-Bretagne, vous invite à vérifier dès maintenant votre inscription et,
si besoin, de procéder à votre enregistrement.
Comment s’inscrire sur les listes électorales
L’équipe des élections est à votre disposition pour vous accompagner dans vos démarches :
Vous pouvez faire la demande :

Sur le site du service public : servicepublic.fr
En mairie au service de l’État civil
Par courrier au même service : Mairie de Sens-de-Bretagne, Service de l’État Civil, 9 place de la Mairie, 35490 SENS-DE-
BRETAGNE
Par courriel : mairie@sens-de-bretagne.fr

La circulation du virus de l’influenza aviaire, communément
appelée grippe aviaire, nécessite une vigilance particulière.
Face à ce risque sanitaire, l’État a renforcé les mesures de
prévention applicables sur l’ensemble du territoire. Ces
mesures concernent tous les détenteurs de volailles, y
compris les particuliers possédant quelques poules ou
oiseaux dans leur jardin.

Une maladie à surveiller
La grippe aviaire est une maladie virale très contagieuse qui
touche les oiseaux domestiques et sauvages. Elle peut
entraîner une mortalité importante dans les élevages. Les
oiseaux migrateurs pouvant contribuer à la diffusion du virus,
il est essentiel de limiter les contacts entre la faune sauvage
et les volailles domestiques.

Mesures à respecter
Afin de réduire les risques de contamination, plusieurs dispositions
doivent être appliquées :

les volailles doivent être maintenues à l’abri ou sous protection,
les points d’alimentation et d’abreuvement doivent être
sécurisés,
les rassemblements d’oiseaux (marchés, expositions) sont
réglementés ou interdits selon le niveau de risque,

toute mortalité anormale ou comportement inhabituel doit être
signalé à un vétérinaire ou à la mairie.

Une action collective
Ces mesures visent à protéger les basses-cours familiales, les
élevages professionnels et à limiter la propagation du virus sur
le territoire.

Des informations complémentaires sont disponibles auprès du Ministère de l’Agriculture.
La mairie reste à disposition pour tout renseignement.

DANS LE
TERRITOIRE

élections

municipales
élections

municipales



DANS LE
TERRITOIRE

PAGE 5 / Sens-de-Bretagne

La tarification incitative en France
Concrètement la prise en compte des levées commencera au
1er janvier 2027, 2 nouvelles tranches tarifaires
supplémentaires seront créées pour les foyers de 5 et 6
personnes et les foyers de 7 personnes et plus.
Pour la facturation, la part fixe sera facturée en 2027 et la part
variable sur l’année suivante (2028).

L’ADEME estime qu’au 1er janvier 2021, seules 200
collectivités finançaient leur service public de gestion des
déchets par une tarification incitative, soit l’équivalent de 6,6
millions d’habitants, encore loin de l’objectif de 25 millions
indiqué dans la Loi de Transition Energétique pour la
Croissance Verte de 2015.
Si elles ne sont pas aussi nombreuses qu’attendu, c’est
regrettable, car les collectivités en tarification incitative sont
plus performantes que la moyenne nationale. Selon le bilan
de l’ADEME, lors du passage en tarification incitative, les
ordures ménagères résiduelles baissent de 30% en moyenne
sur le territoire. Ce passage a également un impact direct sur
le tri, avec une augmentation des flux emballages/papier
(+17% après passage en TI) et verre (+10%).
Les habitants du Pays de Fougères ont ainsi diminué de 35%
le contenu de leur bac gris entre 2022 et 2024 (108 kg/an/hab
en 2024), tandis que le contenu du bac jaune a augmenté de
35% (42 kg/an/habitant).

ACTUALITÉ
Phase test prolongée en 2026
Le déploiement de la Redevance Incitative (RI) se poursuit avec la
prolongation de la phase test tout au long de l’année 2026. Cette
décision répond à deux objectifs essentiels :

permettre aux usagers de suivre les levées de leurs bacs via leur
compte personnel (à créer sur le site du SMICTOM) et signaler
d’éventuelles anomalies ;
fiabiliser l’ensemble des données usagers, nécessaires au bon
fonctionnement du dispositif futur.

Le règlement de facturation sera adopté au cours du 1er trimestre
2026, tandis que la grille tarifaire définitive sera votée en fin d’année
2026.
Parallèlement, de nouvelles modalités sont à l’étude afin d’intégrer
l’ensemble des flux de déchets dans la redevance. À ce stade, la
part fixe de la RI pourrait inclure :

12 levées par an du bac gris , avec facturation à partir de la 13 �5
levée ;
18 levées par an du bac jaune , avec facturation à partir de la
19�5levée* ;
18 passages en déchèterie , avec facturation à partir du 19 �5
passage*.

* Sous réserve de validation par un vote des élus du SMICTOM en fin d’année
2026.

SMICTOM du pays de Fougères
7 Allée Eugène Freyssinet

Zone d’activités de l’Aumaillerie 35 133 Javené
accueil@smictom-fougeres.fr

www.smictom-fougeres.fr

Sur le site du SMICTOM du pays de Fougères,
je trouve au plus près de chez moi :
- la borne de collecte du verre
- la borne de collecte des papiers
- la borne de collecte des textiles

Informations utiles

ZOOM

Le chiffre du mois
tonnes. C’est le poids de déchets
refusés en centre de tri en 2024. Cela
correspond aux 30% de déchets que
l’on retrouve à tort dans le bac jaune.
Une campagne de sensibilisation a
été réalisée sur nos réseaux sociaux
cette année intitulée «Cherchez
l’erreur ».

1296

Assainissement collectif : ce qui change au 1er janvier 2026 à Sens-de-Bretagne

À compter du 1er janvier 2026, la Communauté de communes du Val d’Ille-Aubigné devient compétente pour la
gestion de l’assainissement collectif (tout-à-l’égout) sur plusieurs communes du territoire, dont Sens-de-Bretagne.

Vous êtes concerné(e) à Sens-de-Bretagne ?
Si votre logement est raccordé au réseau d’assainissement collectif,
voici les contacts à connaître à partir du 1er janvier 2026 :

Signaler un dysfonctionnement sur le domaine public
(valeurs, odeurs, débordements, etc.)
Val d’Ille-Aubigné

02 30 21 55 66
Demande de raccordement au réseau

Val d’Ille-Aubigné
02 23 22 21 85
assainissement@valdille-aubigne.fr
Contrôle de branchement

Val d’Ille-Aubigné
02 23 22 21 85
assainissement@valdille-aubigne.fr

Important : la facturation de l’eau et de
l’assainissement ne change pas. Les
modalités de paiement et les tarifs restent
identiques.

Pour en savoir plus : retrouvez l’ensemble
des informations et contacts sur le site de
la Communauté de communes :
www.valdille-aubigne.fr
(rubrique Assainissement collectif)

Ce transfert de compétence vise à harmoniser la gestion du service, depuis la collecte jusqu’au traitement des eaux
usées, tout en garantissant aux usagers des interlocuteurs clairement identifiés selon leurs démarches ou besoins.

BREF

Avez-vous créé votre espace usager ?
Avec la mise en place de la redevance incitative, la création
de votre compte usager vous permettra de vérifier
l’’enregistrement de vos levées de bac, vos passages en
déchèterie ou encore consulter vos factures .
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Depuis le 1er janvier 2025, la gestion de l’eau potable a évolué sur notre territoire. Elle est désormais assurée par la Société Publique
Locale (SPL) Eau du Bassin Rennais, en remplacement de Véolia. Ce passage à une structure publique vise un objectif clair, garantir
une gestion plus transparente, responsable et durable de ce bien commun essentiel qu’est l’eau.

Une première facture exceptionnellement plus élevée
Plusieurs usagers ont constaté une hausse inhabituelle de leur facture d’eau et d’assainissement. Cette situation s’explique par un
décalage de facturation lié à la transition entre les deux opérateurs. En effet, lors des années précédentes, Véolia n’avait pas facturé
par anticipation, en décembre 2024, les abonnements correspondant au 1er semestre 2025 (eau et assainissement). Les usagers ont
donc réglé une facture moins élevée à cette période et incomplète.
La SPL Eau du Bassin Rennais a ainsi dû intégrer cette part non facturée dans sa première facture émise en 2025, entraînant
mécaniquement une augmentation ponctuelle. Il ne s’agit donc pas d’une hausse des tarifs, mais bien d’une régularisation
exceptionnelle liée au changement de gestionnaire.

Des tarifs inchangés pour l’avenir
Le prix de l’eau et de l’assainissement reste identique. Une fois cette régularisation effectuée, les prochaines factures retrouveront un
niveau habituel.

Des solutions en cas de difficultés de paiement
Si cette facture exceptionnelle vous met en difficulté, des solutions d’accompagnement existent.
Un échelonnement des paiements peut être demandé. Les équipes de la SPL Eau du Bassin Rennais sont à votre écoute et
disponibles :

Par téléphone : du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h, au 02 23 22 00 00
En ligne : monagence.eaudubassinrennais.fr
Par mail : equipeusager@eaudubassinrennais.fr

Ce changement de gestion marque une étape importante pour une maîtrise publique de l’eau,
au service des habitants et du territoire.

L’eau sous tension
Le nouveau podcast

d’Eau du Bassin Rennais

À Sens-de-Bretagne, comme sur l’ensemble du territoire du Bassin Rennais, la gestion durable de
l’eau est un enjeu majeur. Pour mieux comprendre les défis liés à cette ressource essentielle et
les solutions mises en œuvre localement, Eau du Bassin Rennais propose un nouveau podcast
intitulé « L’eau sous tension ».

Composé de six épisodes, ce podcast explore les coulisses du réseau d’eau du bassin rennais et
donne la parole à des experts qui partagent leurs connaissances sur les effets du changement
climatique, la préservation des ressources et les bonnes pratiques à adopter au quotidien.

À travers ces témoignages, les auditeurs découvrent des initiatives locales et des gestes simples pour réduire leur consommation,
notamment grâce au programme Écodo. Les épisodes sont disponibles sur les principales plateformes d’écoute – Saooti Play,
Deezer, Apple Podcast, Spotify et Amazon Music, ainsi que sur le site d’Ouest-France :

https://www.ouest-france.fr/environnement/eau/podcast-l-eau-sous-tension-d-ou-vient-l-eau-a-rennes-e240b7f1-5aea-4fe4-be8f-
4edb96fa78e7

Parce que mieux connaître l’eau, c’est aussi mieux la préserver, ce podcast s’adresse à tous ceux qui souhaitent
comprendre les enjeux de demain et agir, à leur échelle, pour une consommation plus responsable.

Pourquoi votre facture d’eau a changé ?

Restez connectés
à Sens-de-Bretagne !

MAGAZINE MUNICIPAL

... FACEBOOK ...
PANNEAUPOCKET

Tout pour vous informer sur www. sens-de-bretagne.fr



Tu as 16 ans ou plus ? Tu veux vivre une expérience humaine et
hors du commun ? Deviens sapeur-pompier volontaire !
Formé(e) et accompagné(e), tu rejoindras une équipe soudée,
engagée au service des autres, prête à relever tous les défis.
Tu y trouveras du sens, des responsabilités, et des moments de
camaraderie inoubliables.

Intéressé(e) ? 
Contacte-nous au 06.88.59.77.73 ou 06.72.01.45.89

Fais la différence. Enfile l’uniforme !

La cérémonie a été l’occasion de dresser le bilan d’une année particulièrement
exigeante, marquée par 298 interventions. Les sapeurs-pompiers sont intervenus
à 185 reprises pour des secours à personnes, ont combattu 31 incendies, réalisé
63 interventions accidentelles et mené 19 opérations diverses. Ces chiffres
témoignent de la mobilisation permanente et du professionnalisme des équipes.

La Sainte-Barbe est également un temps de reconnaissance et de valorisation
des parcours, à travers les distinctions, promotions et validations de formations.
Ont ainsi été mis à l’honneur :

Yannick Loret et Gérard David, décorés de la médaille d’honneur échelon or
pour 30 années d’engagement ;
Morgan Le Breton, promu au grade de lieutenant ;
Christophe Le Cam, promu au grade d’adjudant ;
Yvan Barbotin et Chloé Georgault, promu(e)s au grade de caporal ;
Julien Lemarinel et Morgann Piederrière, promus au grade de première
classe.

Plusieurs sapeurs-pompiers ont également validé des formations et
qualifications essentielles au bon fonctionnement du centre :

Rodolphe Gérard, validation COD 2 ;
Lena Dupetitpré, validation de la formation équipier prompt-secours ;
Marc Lambert et Loïc Lucas, qualification FDF 1 ;
Julien Lemarinel, validation secours routier.

Cette édition a été marquée par un moment particulièrement symbolique avec la
passation de commandement du Centre d’Incendie et de Secours, entre le
Lieutenant Jean-Luc Pigeon et le Lieutenant Morgan Le Breton.
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Sainte-Barbe : un hommage à l’engagement des sapeurs-pompiers

Comme chaque année, les sapeurs-pompiers de Sens-de-
Bretagne se sont réunis à l’occasion de la Sainte-Barbe,
patronne des pompiers. Ce moment fort de la vie du centre est
à la fois un temps de tradition, de mémoire et de cohésion,
permettant de saluer l’engagement constant des femmes et
des hommes qui veillent quotidiennement sur la sécurité des
Sénonaises et des Sénonais.

Un hommage appuyé a été rendu au Lieutenant Jean-Luc Pigeon, pour ses six années de dévouement en tant
que chef de centre, sa disponibilité et la qualité de son engagement au service du collectif. Son action a
contribué à maintenir un service de secours réactif, structuré et fidèle aux valeurs du volontariat.

La commune remercie chaleureusement l’ensemble des sapeurs-pompiers volontaires de Sens-de-Bretagne pour
leur dévouement et leur engagement au service de la population.



Projets et travaux
En cours ...................

A venir ...................

Création du réseau des eaux usées, vestiaires de la salle de
sport.

Restez connectés
à Sens-de-Bretagne !

MAGAZINE MUNICIPAL

... FACEBOOK ...
PANNEAUPOCKET

Les vœux de la municipalité

Réfection des eaux usées et de la voirie, rue du Prieuré,
Réfection de la voirie, rue d’Auvergne.

Terminés ..............
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Collecteur de vêtements : nouvel emplacement

Pour mieux organiser les dépôts et faciliter l’accès, le collecteur de vêtements
initialement installé dans la rue Jeanne de Malmains a été déplacé. Il se trouve
désormais au parking de l’Étang, rue Beaumanoir .

Monsieur le maire de Sens-de-Bretagne et le conseil municipal
ont le plaisir de vous inviter à la cérémonie des vœux pour l’année 2026.

vendredi 16 janvier 2026 à 19h30 à la salle de Loisirs
(rue de la Madeleine)

Reprise des trottoirs en enrobé, rue de la Madeleine,
Réfection des trottoirs, rue des Ormes,
Campagne d’élagage d’une zone sur le lotissement la
Vallée.

Le dispositif Asalée à la maison médicale dès 2026

Courant le premier semestre 2026, le dispositif Asalée (Action de Santé Libérale en Équipe) sera mis en place à Sens-de-
Bretagne, au sein de la maison médicale. Ce dispositif national repose sur une collaboration étroite entre médecins
généralistes et infirmiers spécifiquement formés, afin de renforcer le suivi des patients et les actions de prévention en
santé. Il s’adresse en particulier aux personnes atteintes de maladies chroniques (diabète, pathologies
cardiovasculaires…), mais également aux patients nécessitant un accompagnement en matière de dépistage et
d’éducation à la santé.

Avec l’accord du médecin traitant, les patients pourront bénéficier de consultations infirmières dédiées, complémentaires aux
consultations médicales. Ces temps d’échange permettent un accompagnement personnalisé et un suivi plus régulier.
La mise en place du dispositif Asalée au sein de la maison médicale s’inscrit dans la volonté de la municipalité pour renforcer l’offre
de soins de proximité, d’améliorer la coordination entre les professionnels de santé et de répondre aux enjeux de prévention et de
santé publique sur le territoire.

i i lMonsie r



DANS LES
ACTUALITES

À compter du mercredi 7 janvier 2026 , tous les enfants seront accueillis au 9 rue de la Croix
Fresnay , dans un tout nouvel espace.

Tout au long des mercredis de l’année 2026 , les enfants partiront à la découverte de
thématiques variées et créatives. En début d’année, place à l’expression artistique avec les
peintres et les couleurs . Enmars et avril , le printemps prendra des airs japonais et s’invitera
à l’ALSH (Accueil de Loisirs Sans Hébergement) pour un véritable voyage culturel. En mai et
juin , les journées seront rythmées par le bien-être , à travers le sport, la santé, la protection de
la planète et l’alimentation.

À la rentrée de septembre , les enfants plongeront dans l’univers magique de la forêt
enchantée .
Enfin, l’année se terminera sur une note de rêve et d’imagination avec le thème « Et si
j’étais… ».
Chaque période se conclura par un mercredi festif , un temps fort rempli de surprises et de
moments partagés.

Par ailleurs, à chaque période, chaque groupe participera à un temps d’animation à
l’EHPAD « Les Vergers » . Cuisine, jeux de société, activités manuelles ou jardinage
permettront de créer un lien intergénérationnel précieux , apprécié aussi bien par les
enfants que par les résidents.

Vous pouvez contacter Sonia PORCHER (directrice de l’accueil de loisirs) au 06.70.67.64.03
ou à l’adresse mail suivante : sensdebretagne@leolagrange.org

Accueil de Loisirs

Environnement

Enquête publique sur le projet de parc éolien à Sens-de-Bretagne

La préfecture d’Ille-et-Vilaine a prescrit l’ouverture d’une enquête publique concernant la demande d’autorisation
environnementale déposée par la société Sens de Bretagne Éolien Énergie. Ce projet prévoit la création et
l’exploitation d’un parc éolien composé de quatre aérogénérateurs et d’un poste de livraison sur le territoire de la
commune de Sens-de-Bretagne.

Cette enquête publique se déroule du lundi 8 décembre 2025 à 15h au vendredi 16 janvier 2026 à 17h. Elle
constitue une étape réglementaire essentielle, permettant à chacun de s’informer sur le projet, d’en mesurer les
impacts et de formuler des observations ou propositions avant la prise de décision par l’autorité préfectorale.

Consultation du dossier
Le dossier d’enquête, comprenant notamment l’étude d’impact environnemental, l’étude de dangers et l’avis de
l’autorité environnementale, est consultable gratuitement :

en mairie de Sens-de-Bretagne, aux horaires habituels d’ouverture,
en ligne, sur le site de la préfecture d’Ille-et-Vilaine : www.ille-et-vilaine.gouv.fr/icpe

Comment s’exprimer ?
Les habitants peuvent transmettre leurs observations :

sur le registre d’enquête disponible en mairie,
par courrier adressé à la commissaire enquêtrice (Mairie de Sens-de-Bretagne, 9 place de la Mairie – 35490
Sens-de-Bretagne),
par voie électronique à l’adresse suivante : pref-icpe-ep@ille-et-vilaine.gouv.fr - (objet : Enquête publique –
SENS DE BRETAGNE EOLIEN ENERGIE).

Permanences de la commissaire enquêtrice
Madame Pascale Le Floch-Vannier, commissaire enquêtrice désignée par le tribunal administratif de Rennes,
assurera plusieurs permanences en mairie afin de recevoir le public :

lundi 8 décembre 2025 de 15h à 18h,
samedi 20 décembre 2025 de 9h à 12h,
vendredi 9 janvier 2026 de 10h à 12h et de 14h à 17h,
vendredi 16 janvier 2026 de 14h à 17h.

À l’issue de l’enquête, un rapport et des conclusions motivées seront remis au préfet et resteront
consultables pendant un an.
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Quand la créativité s’invite à Sens-de-Bretagne

Cette animation illustre parfaitement l’esprit du GPAS : aller à la rencontre des jeunes, leur proposer des expériences variées et leur
offrir des espaces pour s’exprimer, découvrir et partager.
Envie de connaître la prochaine animation du GPAS à Sens-de-Bretagne ? Restez connectés aux informations de la mairie ou
contactez directement l’association.

Le GPAS : bien plus que des animations

Le Groupe de Pédagogie et d’Animation Sociale (GPAS) accompagne les jeunes de 11 à 17 ans du territoire du Val d’Ille-Aubigné.
Sans local fixe, l’association investit les lieux de vie du quotidien : salles communales, espaces publics, rue, lieux culturels ou naturels.

Certaines animations sont proposées en accès libre dans les communes, sans adhésion. D’autres sorties, organisées plus loin avec
transport assuré, nécessitent une adhésion et permettent aux jeunes de profiter de nombreuses activités tout au long de l’année, en
petit groupe.

Encadrées par Adeline et Herveline, salariées du GPAS, ces propositions invitent les adolescents à sortir de chez eux, à rencontrer des
professionnels, à s’initier à des pratiques artistiques, à découvrir leur environnement et à s’engager dans des projets collectifs,
toujours dans un esprit de convivialité et de partage.

Vendredi 23 octobre 2025, la salle du Prieuré a pris des allures d’atelier créatif. Le GPAS Val
d’Ille-Aubigné y avait donné rendez-vous aux adolescents de la commune pour une animation
originale placée sous le signe de l’imagination et du partage.

Relayée par les partenaires comme la mairie et le collège Amand Brionne, l’information a trouvé
son public : sept jeunes ont répondu présents pour participer à l’animation «Customisation
textile».

Pinceaux en main et idées plein la tête, chacun a pu créer son propre motif, peint sur un sac
tote bag. Couleurs, formes et styles se sont entremêlés, révélant des personnalités et des
talents parfois insoupçonnés. Un bel exemple de créativité, dans une ambiance détendue et
bienveillante.

Inscription possible toute l’année (sur rendez-vous)
Adhésion : 2 €
Activités : de 1,50 € à 5 €
07 83 36 64 45 / 06 89 25 55 05
valdilleaubigne@gpas.fr

CCAS (Centre Communal d'Action Sociale)

À Sens-de-Bretagne, le Solidaribus fera étape un mardi par mois, au 1er semestre 2026, à
la salle du Prieuré, de 10h à 11h30. Des professionnels qualifiés proposent un accueil,
une écoute et un accompagnement sur différents sujets : accès aux droits, aide aux
démarches administratives, information sociale et aide alimentaire.

L’accès au Solidaribus est libre, gratuit et sans rendez-vous. Les usagers sont invités à se
présenter aux horaires indiqués, munis de leurs documents administratifs.
Dates de passage à Sens-de-Bretagne :
6 janvier, 3 février, 3 mars, 31 mars, 28 avril, 26 mai et 23 juin 2026.

Le Solidaribus poursuit ses passages à Sens-de-Bretagne en 2026

Infos et rendez-vous :
solidaribus@spf35.org

02 90 02 78 83

Repas dansant du CCAS - Dimanche 01 février 2026

Tarifs :
31€ pour les moins de 70 ans
15€ pour les 70-89 ans
Gratuit pour les 90 ans et plus

INSCRIPTION
AVANT LE

15 JANVIER

Le CCAS a le plaisir de vous inviter à son
traditionnel repas dansant, un moment convivial et
festif ouvert à tous ! Venez partager un agréable
repas, rencontrer vos voisins et discuter dans une
ambiance chaleureuse.
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TARIFS COMMUNAUX 2026
Le Conseil municipal a adopté, sur proposition de la commission finances réunie le 1er octobre 2025, les tarifs communaux applicables à compter du
1er janvier 2026. Cette délibération a été approuvée à la majorité.
Les tarifs de location de la salle de loisirs ont été actualisés en tenant compte de la durée d’occupation, du type de salle utilisée, de la période (estivale
ou hivernale) et de la domiciliation des usagers. Des tarifs spécifiques sont prévus pour les associations ainsi que pour certains usages ponctuels,
comme les cérémonies civiles ou les pots de l’amitié.
Toute réservation donne lieu à la signature d’un contrat et au versement d’arrhes correspondant à 50 % du montant de la location. Une caution de 1
000 € est demandée et le solde doit être réglé au moment de la remise des clés. Le chauffage est obligatoire du 1er novembre au 31 mars, sauf pour les
bals et les lotos, et une assurance responsabilité civile est exigée pour toute occupation des locaux.
Les tarifs de location des autres équipements communaux, notamment la salle des sports, la salle multisports et la salle du Prieuré, ont également été
fixés pour l’année 2026.
Afin de préserver le patrimoine communal, des pénalités sont prévues en cas de défaut de nettoyage, de dégradations ou de perte de clés, les frais
correspondants restant à la charge des utilisateurs.
Le Conseil municipal a également approuvé les droits de place applicables aux terrasses, étals, occupations du domaine public, commerces
sédentaires et non sédentaires, ainsi qu’au marché hebdomadaire, avec des forfaits spécifiques incluant l’électricité.
Les tarifs relatifs aux concessions du cimetière, aux photocopies et scans, de la bibliothèque ainsi qu’à la vente du livre « Sens-de-Bretagne – Son
histoire » ont été reconduits ou ajustés.
Enfin, la commune maintient la gratuité de mise à disposition des équipements communaux pour de nombreux événements associatifs , scolaires,
culturels ou solidaires présentant un intérêt général, notamment pour les associations sénonaises à but non lucratif. Le Maire pourra également
accorder des gratuités au cas par cas lorsque la nature de l’événement le justifie.

Compte-rendu du conseil municipal du 6 octobre 2025

MODALITES D’ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS – EXERCICE 2026
Sur proposition de la commission finances, le Conseil municipal a défini les modalités d’attribution des subventions aux associations pour l’année
2026. Cette délibération a été adoptée à la majorité.
Pour être éligibles, les associations devront transmettre leur dernier bilan financier, préciser leur fonds de roulement, ainsi que le nombre d’adhérents,
en distinguant adultes, mineurs, compétiteurs et adhérents encadrés par des bénévoles. Le versement d’une subvention sera conditionné à un solde
de trésorerie inférieur à une année de fonctionnement.
Les subventions seront réévaluées chaque année, en fonction des bilans financiers et des effectifs déclarés. Toute association sollicitant une aide
devra également fournir un bilan d’utilisation de la subvention perçue l’année précédente. Les demandes de subventions exceptionnelles feront
l’objet d’un examen spécifique en commission finances.
Le calcul des subventions reposera sur plusieurs critères, notamment une aide par adhérent, une aide spécifique pour les jeunes, l’encadrement et la
participation à des compétitions. Certaines associations, dont l’activité ne permet pas une application de ces critères, bénéficieront de subventions
forfaitaires, susceptibles d’être ajustées en fonction de l’évolution du coût de la vie.
L’attribution des subventions devra répondre à un intérêt public local, que chaque association devra justifier dans sa demande. Les associations
bénéficiaires devront par ailleurs signer la charte et respecter le contrat d’engagement républicain.

AFFAIRES FONCIERES – ACQUISITION PAR LA COMMUNE D’UN TERRAIN SITUE RUE GRAMONT A SENS-DE-BRETAGNE
Le Conseil municipal a approuvé le principe de l’acquisition par la commune de plusieurs parcelles de terrain représentant une surface totale de 2 751
m², situées entre l’avenue Bertrand-du-Guesclin et la rue de la Croix Fresnay, à proximité de la rue Gramont.
Ces terrains, actuellement constitués d’un jardin, d’un appentis et d’une allée menant à un puits, sont identifiés au Plan Local d’Urbanisme
intercommunal comme des espaces faisant l’objet d’orientations d’aménagement, notamment en matière de continuités écologiques et de
développement de l’habitat dans un secteur en cours de densification.
Cette acquisition s’inscrit dans une volonté communale de maîtrise foncière, afin de permettre à terme la restructuration de l’îlot concerné, la création
d’espaces paysagers de qualité et l’accompagnement du développement urbain du secteur.
Le Conseil municipal a autorisé le Maire à engager les démarches nécessaires pour finaliser cette acquisition, pour un montant maximal de 90 000 €,
sous réserve de l’absence de servitudes liées au puits, ainsi qu’à signer l’acte notarié et l’ensemble des documents afférents. Les frais de notaire seront
pris en charge par la commune.

ECOLE MATERNELLE : LOCATION DE CLASSES MODULAIRES
Le Conseil municipal  a approuvé  la mise en place  d’une solution provisoire  d’accueil des élèves  de l’école maternelle, à la suite  de la découverte de 
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fissures importantes dans les bâtiments existants, ayant entraîné la fermeture partielle de l’établissement pour des raisons de sécurité.
Cette situation, survenue de manière soudaine et imprévisible, a nécessité une intervention rapide afin de garantir la continuité du service public
d’enseignement dans des conditions adaptées. Les délais liés à une procédure classique de mise en concurrence n’étant pas compatibles avec
l’urgence de la situation, le Conseil municipal a autorisé le recours à une procédure négociée sans publicité ni mise en concur rence préalables,
conformément au Code de la commande publique.
La commune a ainsi validé la location temporaire et l’installation de classes modulaires, comprenant deux salles de classe de maternelle et un bloc
sanitaire, pour une durée de douze mois. Cette solution inclut la fourniture, le transport et l’installation des modulaires, pour un montant global
d’environ 62 000 € TTC.
Des travaux annexes indispensables à leur installation ont également été autorisés, notamment le raccordement aux réseaux, le grutage et le
terrassement, pour un montant estimatif complémentaire.
L’implantation des modulaires sera précisée ultérieurement, avec une localisation envisagée sur un site communal existant, afin de limiter les impacts
sur le fonctionnement des services et sur la vie scolaire.

MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR LE REGROUPEMENT DE L’ECOLE MATERNELLE ET DE L’ECOLE ELEMENTAIRE SUR UN SITE UNIQUE –
DECLARATION SANS SUITE DE LA CONSULTATION
Le Conseil municipal a décidé de ne pas donner suite à la procédure de consultation engagée pour une mission de maîtrise d’œuvre portant sur un
projet de regroupement de l’école maternelle et de l’école élémentaire publiques sur un site unique.
Cette décision fait suite aux difficultés techniques rencontrées sur le chantier de rénovation de l’ancienne école maternelle, aux dépenses
supplémentaires engendrées, ainsi qu’à la nécessité de redéfinir les besoins de la commune en matière d’accueil scolaire. L’évolution à la baisse des
effectifs des écoles publiques a également été prise en compte dans cette réflexion.
Considérant que ces éléments relèvent d’un motif d’intérêt général, le Conseil municipal a acté l’arrêt de la procédure en cours. L’ensemble des
opérateurs économiques ayant répondu à la consultation sera informé de cette décision.
La commune se réserve la possibilité de réexaminer ultérieurement ses projets scolaires, en tenant compte des contraintes techniques, financières et
démographiques.

Compte-rendu du conseil municipal du 4 novembre 2025

FETE DE L’ARBRE – DON D’ARBRES AUX ADMINISTRES (OPERATION UN JARDIN, UN FRUITIER)
Dans le cadre de sa politique de végétalisation des espaces publics et de préservation de la biodiversité, le Conseil municipal a reconduit l’opération «
Un jardin, un fruitier » pour l’année 2025.
Cette initiative vise à associer les habitants à la protection de l’environnement en favorisant la plantation d’arbres et d’arbustes fruitiers sur le territoire
communal. Le règlement de l’édition 2025 a ainsi été approuvé, ainsi que la distribution gratuite de 30 fruitiers aux habitants participants.
Cette décision a été adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal.

TRAVAUX DE RENOVATION DE L’ECOLE MATERNELLE – AVENANT 1 LOT 5 – ISOLATION FAUX PLAFOND CLOISONS PLANCHER MENUISERIE
INTERIEURE
Dans le cadre du chantier de rénovation de l’ancien bâtiment de l’école maternelle, le Conseil municipal a approuvé un avenant au marché de travaux,
rendu nécessaire par des ajustements techniques apparus en cours de chantier.
Cet avenant concerne notamment la création et la modification de certains équipements intérieurs, l’adaptation des plafonds pour répondre aux
exigences de sécurité incendie, ainsi que des aménagements liés aux systèmes de ventilation. Ces évolutions entraînent également une prolongation
du délai des travaux de quatre semaines.
Le montant de cet avenant s’élève à 23 322 € hors taxes, portant le coût total du lot concerné à environ 117 000 € TTC, soit une augmentation liée à
des circonstances imprévisibles au moment de la passation du marché.
Cette décision a été adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal, afin de garantir la conformité, la sécurité et la qualité des aménagements réalisés.

CCVIA – MOBILISATION DU SOLDE DU FONDS DE CONCOURS
Dans le cadre du fonds de concours mis en place par la Communauté de communes du Val d’Ille-Aubigné afin de soutenir les projets d’investissement
des communes, le Conseil municipal a approuvé le dépôt d’une nouvelle demande de financement.
La commune bénéficie d’une enveloppe totale de 128 209 €, mobilisable pour des opérations d’équipement achevées. Après les aides déjà sollicitées
pour les programmes de voirie des années précédentes et l’acquisition de matériel pour les services techniques, il restait un solde de 30 316,55 €.
Le Conseil municipal a donc décidé de solliciter ce solde pour l’acquisition d’un terrain destinée à l’extension du complexe sportif, réalisée en 2024,
pour un montant total de 208 500 € hors taxes. Le fonds de concours représenterait environ 14,5 % du financement, le reste étant pris en charge par les
fonds propres de la commune.
Cette décision, adoptée à l’unanimité, permet de finaliser l’utilisation de l’enveloppe communautaire tout en soutenant le développement des
équipements sportifs communaux.

ARCHIVAGE DES REGISTRES D’ETAT CIVIL ANTERIEURS A 1902 ET D’UN PLAN NAPOLEONIEN
Afin d’assurer la préservation du patrimoine archivistique communal, le Conseil municipal a décidé de confier le dépôt de certaines archives anciennes
aux Archives départementales.
Cette décision concerne notamment les registres paroissiaux et d’état civil de plus de 120 ans, ainsi qu’un plan cadastral ancien, qui ne bénéficiaient
pas jusqu’à présent de conditions de conservation optimales dans les locaux communaux. Ce dépôt, entièrement gratuit, n’entraîne aucun transfert de
propriété : les documents restent la propriété de la commune.
Le recours aux Archives départementales permet de garantir une conservation sécurisée et conforme aux normes, tout en facilitant l’accès à ces
documents pour la recherche historique et la mémoire locale.
Cette décision a été adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal.

VOIRIE COMMUNALE - DENOMINATION DU PARKING DE L’ECOLE PUBLIQUE
Le Conseil municipal a décidé de nommer officiellement « Place des Écoles » le parking situé à proximité de l’école élémentaire. Cette dénomination
permet de faciliter le repérage des lieux, l’adressage et l’orientation au sein de la commune.
La commune prendra en charge l’installation des poteaux et plaques indicatives, et procédera à l’enregistrement de cette nouvelle dénomination dans
la Base Adresse Nationale, afin d’assurer une information fiable et à jour pour les administrés et les services.
Cette décision s’inscrit dans une démarche d’amélioration de la lisibilité de l’espace public et de la qualité du service rendu aux habitants.



ASSURANCE SANTÉ POUR LES HABITANTS DE LA COMMUNE -PROPOSITION D’UNE OFFRE
Le Conseil municipal a approuvé le principe de la mise à disposition d’une offre de complémentaire santé à tarifs négociés, destinée aux habitants
ayant leur résidence principale sur la commune.
Cette offre permet aux habitants qui le souhaitent de bénéficier de remises sur des contrats de complémentaire santé, sans engagement financier pour
la commune. Le rôle de la collectivité se limite à informer les administrés de l’existence de cette offre, chacun restant libre d’y souscrire ou non.
Il a également été précisé que les habitants peuvent, s’ils le souhaitent, comparer ou cumuler différentes offres de complémentaire santé. D’autres
propositions pourront être étudiées ultérieurement afin de garantir un libre choix des assurés.
Cette décision a été adoptée à la majorité par le Conseil municipal, dans une démarche visant à faciliter l’accès à une couverture santé adaptée pour le s
habitants.

FIXATION DES COUTS ELEVES DES ECOLES PUBLIQUES (CA 2024) – PARTICIPATION AUX CHARGES DE FONCTIONNEMENT U.L.I.S)
Le Conseil municipal a décidé de fixer la participation des communes extérieures pour les élèves du dispositif ULIS scolarisés à l’école élémentaire de
la commune.
Pour l’année scolaire 2025/2026, le coût forfaitaire par élève scolarisé en élémentaire est de 717 €, correspondant aux frais de fonctionnement. Cet te
participation concerne uniquement les enfants affectés à la classe ULIS par décision de l’Inspection académique.
Le Maire ou son représentant est autorisé à signer tous les documents nécessaires pour le versement de cette participation par les communes
concernées.

CCVIA – PLUi, REVISION GENERALE : DEMANDES DES COMMUNES – PARCELLE COMMUNALE AB-374
Le Conseil municipal a examiné les demandes d’évolution du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) pour la commune.
Il a été décidé :

De créer un emplacement réservé sur la parcelle AB-62, afin de permettre l’aménagement d’une voie d’accès pour les parcelles situées derrière
l’école maternelle.
De modifier le zonage de certaines parcelles privées situées à proximité de l’école maternelle (AB-48, AB-427 et AB-353) pour favoriser la
densification urbaine, le désenclavement de parcelles communales et la préservation des haies bocagères.
D’ouvrir à l’urbanisation des parcelles proches du cimetière (AE-175 et AE-176) afin de soutenir le renouvellement urbain.
De maintenir le classement de la parcelle AB-374 en zone 2AUA et des parcelles AB-364, AB-357 et AB-363 en zone 1AUA3.

Ces décisions visent à adapter le PLUi aux besoins de la commune, en conciliant urbanisation, préservation des espaces naturels et densification
réfléchie des zones constructibles.

DEMANDE DE DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE POUR LA REALISATION D’UNE OPERATION DE CONSTRUCTION DE LOGEMENTS SUR LE
SECTEUR DE LA PLACE DE LA GARE / LA RUE DE LA POSTE A SENS DE BRETAGNE
La commune de Sens-de-Bretagne poursuit son projet de renouvellement urbain sur le secteur de la Rue de la Poste, visant à construire environ 66
logements, dont 22 logements sociaux de type PLUS-PLAI.
Ce projet, stratégique pour la commune, s’inscrit dans les objectifs de mixité sociale, de densification raisonnée et de renouvellement urbain définis par
le Schéma de Cohérence Territoriale et le Plan Local de l’Habitat.
Afin d’assurer la maîtrise foncière nécessaire, la commune travaille avec l’Établissement Public Foncier (EPF) Bretagne. Le périmètre de Déclaration
d’Utilité Publique (DUP), qui permet, si nécessaire, le recours à l’expropriation, a été actualisé pour tenir compte de ventes récentes et des contraintes
financières et juridiques.
Le Conseil municipal a :

validé ce nouveau périmètre de DUP,
confirmé que l’EPF Bretagne sera chargé de la procédure d’acquisition, d’expropriation et de fixation des indemnités,
autorisé le maire à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de cette procédure.

Ce projet permettra de développer de nouveaux logements dans le centre-ville, en favorisant la mixité sociale et la diversification de l’offre d’habitat.
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Compte-rendu du conseil municipal du 8 décembre 2025

DISPOSITIF ASALEE – MISE À DISPOSITION GRATUITE D’UNE CELLULE MÉDICALE
Dans le cadre de son engagement en faveur de la santé de proximité, le Conseil municipal a décidé de soutenir le dispositif ASALEE (Action de Santé
Libérale en Équipe), qui vise à améliorer le suivi et la prévention des maladies chroniques grâce à une coopération renforcée entre médecins
généralistes et infirmiers spécialisés.
Ce dispositif permet la mise en place d’actions de prévention, de dépistage et d’éducation thérapeutique, notamment pour le diabète, les maladies
cardiovasculaires, les troubles cognitifs ou encore le sevrage tabagique, contribuant ainsi à une meilleure prise en charge des patients sur le territoire
communal.
Afin de faciliter ces actions, la commune a approuvé la mise à disposition gratuite d’une salle au sein de la maison médicale, permettant à un infirmier
du dispositif d’assurer des permanences en lien avec les professionnels de santé locaux. Une convention viendra préciser les modalités d’utilisation
des locaux, les conditions d’entretien et les règles de sécurité.
Cette décision a été adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal, affirmant la volonté de la commune de renforcer l’accès aux soins et la prévention
pour ses habitants.

Vous pouvez consulter les procès
verbaux des comptes rendus du

conseil municipal
sur le site internet de la commune

et à l’accueil de la mairie.

Vous pouvez consulter les procès
verbaux des comptes rendus du

conseil municipal
sur le site internet de la commune

et à l’accueil de la mairie.



Vacances de Noël
Le dernier jour de classe, le Père-Noël est passé voir les enfants à l’école pour apporter des friandises, un livre pour chaque enfant ainsi
que des cadeaux pour les classes. Les enfants étaient ravis et ont passé un moment convivial avant de se quitter pour les vacances.

Inscriptions pour la rentrée de septembre 2026 et janvier 2027
Les parents ayant des enfants nés en 2023 ou 2024 peuvent prendre contact avec la directrice au 02 99 39 51 66 de préférence le jeudi
ou le vendredi.

Ecole publique Raoul Foucher

Amicale Laïque

Suivez nous : Amicale Laïque Sens de Bretagne
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Ces dernières semaines ont été riches en beaux moments partagés grâce à l’engagement de tous.

Notre loto du 14 Novembre a rencontré un franc succès : une salle animée, des sourires, de la bonne humeur et surtout
un vrai moment de convivialité qui a ravi petits et grands. Un grand merci à tous les participants et aux bénévoles qui ont
contribué à la réussite de cet événement.

La vente de chocolats de Noël a également connu un bel engouement. Grâce à votre générosité, cette
action a permis de soutenir les projets de l’école tout en ajoutant une touche gourmande aux fêtes de fin
d’année. Merci à toutes les familles pour leur participation.

La magie de Noël s’est invitée dans les classes avec le passage tant attendu du Père Noël, le vendredi 19
décembre. Les yeux émerveillés des enfants et leurs éclats de rire resteront de précieux souvenirs. Ce
moment de partage a apporté douceur et féerie au cœur de l’école.

Notre prochain Loto se tiendra le 6 mars 2026 ! Cet événement très attendu promet une nouvelle fois une
ambiance festive, pleine de rires, de suspense et de beaux moments de partage. Nous comptons sur
votre présence nombreuse pour faire de ce rendez-vous un temps fort de l’année et vivre à nouveau une
soirée chaleureuse et conviviale.

En ce début d’année, l’Amicale Laïque espère que les fêtes de fin d’année ont été pour chacun un moment de repos, de joie et de
partage en famille. Nous vous remercions chaleureusement pour votre confiance et votre soutien tout au long de l’année écoulée, et
nous vous donnons rendez-vous très bientôt pour de nouveaux projets et de nouveaux moments de convivialité ensemble.

Classes maternelles
Cette année, le projet interclasses de lecture partagée entre les élèves de
MS/GS et les CM, a été reconduit. Ce sont des moments d’écoute et
d’échange très appréciés par les enfants.

Bibliothèque
Le partenariat avec la bibliothèque a repris
cette année. Environ une fois par mois,
tous les élèves de la petite section au CM2
se rendent au centre culturel afin de
découvrir une nouvelle histoire et
d’emprunter des livres pour la classe. Les
élèves vont travailler sur un mouvement
artistique, le Pop Art. Les productions des
élèves seront exposées au centre culturel
du 28 mai au 2 juillet.

Cycle natation
Les élèves de CE2 ont commencé leur
cycle natation tous les lundis à la piscine
de Saint Brice en Cogles.

Spectacle
Le vendredi 12 décembre tous les élèves de l’école se sont rendus à la salle des fêtes
de Sens pour assister à un spectacle « Rouge » proposé par la compagnie « Les
illustres enfants Juste ». Un conte avec une galette, une poulette, trois cochons et un
loup. Une comédie musicale avec accordéons, cuillères et vielle à roue. Tous les
enfants, petits et grands, ont apprécié ce spectacle.

L’équipe enseignante et tous les élèves de l’école publique vous souhaitent une bonne et heureuse année 2026 !

Bonne Année

Le dernier jour avant les vacances, les élèves ont partagé un goûter de Noël lors
duquel ils ont dégusté les gâteaux confectionnés avec les maitresses et les ATSEM.
Les maîtresses ont préparé les cartons pour le grand déménagement. En effet, l’école
maternelle est transférée sur le site d’Anima Sens, situé derrière l’Eglise, rue Jeanne de
Malmains. Les élèves feront donc leur rentrée après les vacances de Noël, dans les
nouveaux locaux.
Concernant les temps de garderie, le lieu et les horaires restent inchangés. Le
restaurant scolaire, quant à lui, sera assuré sur le site de l’école élémentaire. Afin de
préparer ce déménagement en douceur et d’accompagner les enfants dans cette
transition, les élèves de l’école maternelle ont commencé à prendre leurs repas à la
cantine de l’école élémentaire, dès le lundi 15 décembre 2025.
Tout s’est bien passé et les petits étaient ravis de venir à la cantine des grands !

BoBB noo nnn een AnAA nnn én eéé



PAGE 15 / Sens-de-Bretagne

DANS
NOS ECOLES

Le 23 novembre, nous avons organisé notre 4ème marché de
Noël. Les enfants ont pu prendre des photos avec le Père
Noël et s’adonner à des ateliers créatifs ! Nous vous remercions
d’avoir été si nombreux dans nos allées pour découvrir les
artisans créateurs présents et déguster notre vin chaud et nos
délicieuses crêpes.

Notre premier BAL de l’Année se déroulera le dimanche 04 janvier 2026 avec
l’Orchestre Accord en Folie et pour célébrer cette nouvelle année, nous organisons
une Tombola avec à gagner une délicieuse Galette des Rois ainsi qu’une Bouteille de
Vouvray.

Ne manquez pas notre incontournable Soirée Guinguette 3.0, le samedi 14 mars .
L’Orchestre LNA sera là pour faire le show avec modernité à la salle de Loisirs. Buvette
et restauration sur place pour petits et grands.
Nous vous attendons nombreux !!

N’oubliez pas, votre contribution permet de donner le sourire aux enfants de l’Ecole
Saint Jean Bosco.

L’équipe APEL vous souhaite une Très Belle Année 2026 !

La communauté éducative de l’école Saint-Jean Bosco, vous adresse ses vœux les plus chaleureux pour une année 2026 pleine de
projets et sourires partagés.

Le 5 décembre, les enfants se sont retrouvés à l’école pour la fête de Noël. Ils ont présenté un
spectacle chantant et dansant. Ils ont été ravis de danser lors de la boum. Le père noël est venu
dans les classes. Il a apporté aux élèves de maternelle des bons pour un spectacle offert par
l’APEL. Une conteuse Laura diseuse de belles aventures leur a raconté l’histoire du petit sapin qui
rêvait en grand.

Avec l’Ocspac, les CE2/CM1 ont pratiqué l’Ultimate et les CM1/CM2 le Badminton.
Dès le mois de janvier, les élèves de CP/CE1 iront pendant deux semaines, tous les après-midis à
la piscine de Liffré pour un cycle natation.

Les élèves du CE2 au CM2 vont passer une journée à Rennes aux Champs libres.
Les CM1/CM2 démarrent un cycle Athlétisme avec l’Ocspac.

Les élèves de maternelle ont une initiation à l’anglais par une maman d’élève anglophone.

Si vous souhaitez avoir des informations ou inscrire votre enfant à l’école St Jean Bosco pour la rentrée prochaine en petite section, voici
notre site internet :https://ecolestjbosco.fr/

La directrice Madame Villalard est joignable de préférence le vendredi par mail
ecolestjeanbosco@gmail.com ou par téléphone : 07.67.00.63.89



Contact : Marcel Huguet 06 85 52 11 38 / Tony Potrel 06 01 81 98 51

THUAU Cédric (Président) : 06.48.13.86.29

Pour l’année 2026, le club souhaite également mettre à l’honneur Christopher Drouyer qui, après avoir raccroché les crampons, a
choisi la voie de l’arbitrage. L’US Sens l’accompagne dans son adhésion à l’UNAF et lui souhaite pleine réussite dans cette nouvelle
aventure, rappelant que l’arbitre est un membre à part entière de l’association.

Le club poursuit le développement de son école de football et la pérennisation de ses équipes de jeunes. À la trêve, l’équipe U17, se
classe 7�5et évoluera de nouveau en D1 en 2026. Côté seniors, la saison 2025-2026 se déroule dans la stabilité. L’équipe A termine la
phase aller à une honorable 4 �5place, tandis que l’équipe B se maintient en D4.

Enfin, malgré l’implication de la municipalité, l’état préoccupant des terrains, fragilisés par les intempéries, a entraîné des arrêtés
municipaux, nous pénalisants sportivement. La réfection des deux terrains apparaît aujourd’hui comme une priorité et il y a urgence.

Nous profitons de cette rubrique pour souhaiter à toutes et tous nos meilleurs vœux pour l’année 2026

Un club centenaire au coeur de notre commune
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La première partie de saison de l’ESVVG se termine sur un bilan très encourageant
pour l’ensemble du club. Les équipes de jeunes affichent de nets progrès,
récompensant l’investissement des éducateurs, tandis que les équipes féminines
poursuivent leur dynamique positive avec une belle cohésion. Les vétérans
réalisent une première partie de saison remarquable, alliant résultats, plaisir de jouer
et convivialité.

Chez les séniors, la saison est marquée par le renouveau et de nouveaux défis, avec un groupe
engagé et déterminé, laissant entrevoir une suite de championnat prometteuse.

Le club souligne également la réussite des actions menées lors d’Octobre Rose, ayant permis de
récolter 2 500 €, grâce à l’implication de nombreux bénévoles.

« Domicilié à la mairie de Sens-de-Bretagne, la volonté du club est de faire fonctionner le club avec
les trois communes qu’il rassemble et continuer à offrir un cadre sain et convivial à tous nos
licenciés. Grâce à l’investissement de chacun, l’ESVVG continue d’avancer et de porter fièrement
ses valeurs. »

Sur cette fin d’année 2025, le club tient à féliciter l’ensemble de ses bénévoles, véritables piliers de la vie associative.
Leur engagement s’est une nouvelle fois illustré lors de la 2 �5Marche Rose, organisée, dimanche 12 octobre 2025 au
profit de la prévention du cancer du sein. Les bénéfices de cette journée solidaire ont été reversés à l’association “La
Fougeraise” lutte contre le cancer avec un don de 3100€ .

NOS
ASSOCIATIONS

Les Jeunes Agriculteurs
La Tablée de JA : un deuxième succès gourmand et convivial

Comme l’an passé, le menu mettait à l’honneur des produits locaux,
soigneusement sélectionnés auprès des producteurs du canton. Une belle façon
de rappeler que des aliments de grande qualité se trouvent tout près de chez
nous et de valoriser le savoir-faire de nos agriculteurs.

C’est dans une atmosphère festive et conviviale que la soirée s’est poursuivie,
autour d’une piste de danse animée, où rires, musique et bonne humeur ont
enchanté l’ensemble des participants.

Même en cours d'année, notre porte est
toujours grande ouverte pour découvrir les
danses bretonnes.

Avis aux amateurs, rendez-vous chaque
vendredi soir à partir de 20h45 !

Nous vous souhaitons une bonne année 2026,
joies, bonheur et santé.

Date à retenir :
le 12 février - bal avec Emmanuel Bolivard

Renseignements :
Rémy Sorin au 02 .99.39.54.28

Séno-Breizh

Après une première édition
couronnée de succès en 2024, la
Tablée de JA a de nouveau régalé ses
convives, le samedi 16 novembre
2025. Organisé par les Jeunes
Agriculteurs du Pays d’Aubigné,
l’événement a réuni près de 350
participants autour d’un repas
chaleureux et authentique.

Même en cours d'année, notre porte est
toujours grande ouverte pour découvrir les
danses bretonnes.

AvAA is aux amateurs,s rendez-vous chaque
vendredi soir à partir de 20h45 !

Nous vovv us souhaitons une bonne année 2026,66
joies,ss bonheur et santé.

Date à retenir :
le 12 février - bal avec Emmanuel Bolivard

Renseigi nementstt :
RRémy Sorirr n au 02 .99.39.54.28



Obtenir une consultation médicale chez un spécialiste relève parfois d’un parcours du
combattant.
Madame Ramo, une impatiente, prétexte une douloureuse rage de dents pour extorquer un
examen dentaire sans rendez-vous. Il lui faut donc user de nombreux stratagèmes pour
décourager, voire écarter les autres patients en attente de leur consultation. Mensonge,
médisance, ruse, sabotage seront les artifices qu’elle utilisera pour arriver à ses fins. Dans cette
salle d’attente maintenant survoltée, à feu et à sang, pas aisé d’en éteindre l’incendie, et ce ne
sont pas les antalgiques, ni une anesthésie générale, ni aucun pansement qui arriveront à bout de
cette rage…dedans !

Les comédiennes, comédiens et accompagnants des « Pendrillons » de l’ESSC vous proposent de partager un joyeux moment
dynamique et burlesque avec la pièce en 2 actes de Franck Didier « Sale Attente ».

Salle de Loisirs, Sens-de-Bretagne :samedi 21 mars à 20h30 et dimanche 22 mars 2026 à 14h30,
Salle communale, Vieux Vy sur Couesnon : samedi 28 mars à 20h30 et dimanche 29 mars 2026 à 14h30.

Entrée : 7€, gratuit moins de 12 ans. Infos : www.essc.fr

Nous comptons sur vos encouragements et vos applaudissements lors de notre rendez-vous théâtral traditionnel.

Janvier nous offre l’occasion de vous souhaiter une très belle nouvelle année.
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Section Théâtre

L’ESSC vous souhaite une année 2026 passionnée !
Une nouvelle année commence et, avec elle, le plaisir de se retrouver pour partager nos passions communes. Au
nom de l’ensemble du bureau de l’ESSC, je vous adresse nos vœux les plus sincères de santé, de bonheur et
d’épanouissement pour cette année 2026.

Une rentrée sous le signe du succès… Le dynamisme de notre
association ne se dément pas : cette saison encore, la quasi-
totalité de nos sections et activités affiche complet ! C’est une
immense fierté pour nous de voir votre fidélité. Toutefois, ne
restez pas sur le pas de la porte ! En ce début d’année,
quelques places se libèrent parfois suite à des désistements.
Si vous souhaitez nous rejoindre, n’hésitez pas à contacter les
responsables de section : des opportunités de dernière minute
sont toujours possibles pour intégrer les activités.

« Sale Attente »

Notre premier trimestre s’est
très bien passé. Nous avons
accueilli avec beaucoup de
plaisir plusieurs nouveaux
élèves qui sont bien intégrés
au sein de notre groupe, aussi
bien motivé.

Pour la quatrième année de
suite un stage sur deux jours
avec Orit CALLCUT-
ALKABETZ est prévu en mars
et est attendu avec
impatience.

Taiji Quan et Qi Gong

Témoignage d’une élève :
Les cours de Taï chi/qi gong se
déroulent dans une ambiance
tellement agréable ! Que de
bénéfice au niveau de la santé ,
amélioration notoire de l'équilibre,
de la posture, de la souplesse des
articulations. Avec la respiration
coordonnée aux mouvements
réalisés, il en résulte un excellent
lâcher prise aussi bien physique
que psychologique. Pas prête à
lâcher le Taïchi !!!!

2026 sera également marquée par les prochaines échéances
municipales et pour l’ESSC, ce sera une occasion privilégiée de
rappeler sa place dans le tissu associatif de notre commune. Nous
profiterons de cette période pour mettre en lumière l’engagement
précieux de nos bénévoles qui structurent notre association. Car
au-delà du sport et des loisirs, l’ESSC est avant tout un lieu de
rencontre, de bien-être, d’épanouissement.

Pour rester informés, un seul réflexe : notre site internet
www.essc.fr.

Nous vous souhaitons une très belle année 2026 à nos côtés.
L’équipe de l’ESSC

Fitness
En ce début d’année,ESSC FITNESS est heureuse de vous
retrouver pour une nouvelle saison sportive placée sous le
signe de l'énergie et du dynamisme.

Nous avons le plaisir d’accueillir, Aubin notre nouveau
professeur qui rejoint l’équipe avec enthousiasme et
propose un nouveau cours de cross training.

Nous remercions également l’ensemble de nos Adhérents et
Adhérentes pour leur confiance et fidélité.

Nous vous souhaitons une très belle année 2026 pour vous
et vos proches.

La Présidente et l’Equipe Fitness.
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Dates à retenir Thé dansant le :
Dimanche 18 janvier avec Nicolas DEVOIR,
Jeudi 29 janvier avec Jean-Pierre RAULT
Jeudi 26 mars avec Les COPAINS D’ABORD
Dimanche 12 avril avec Nicolas DEVOIR au profit du CCAS

Contacts :
07.84.43.97.19
06.08.71.72.43

NOS
ASSOCIATIONS

UNC
Pour le 107° anniversaire de l’armistice du 11 novembre 1918, près d’une centaine de
sénonais se sont rassemblés devant la mairie, avant de rejoindre en cortège musical le
monument aux morts . Élus, anciens combattants, porte-drapeaux, détachement de sapeurs
pompiers actifs et retraités en tenue, militaires locaux en tenue, enfants des écoles, familles,
ont honoré la mémoire des soldats tombés au champ d’honneur.

Après la lecture des messages officiels par M. Larmenier, Maire et M. Galesne, Président de
l’UNC, quatre gerbes de fleurs ont été déposées au pied du monument. Pour clore la
cérémonie, la « Marseillaise » a été lancée par les enfants des 2 écoles et reprise par
l’assistance..

Une nouvelle fois, à l’occasion de cette commémoration, une collecte au profit du « Bleuet de Franc e » a été faite. Le produit des
généreux donateurs servira à abonder le fond de soutien aux militaires blessés et aux pupilles de la nation.

Pour clôturer cette journée de mémoire et de partage, après le verre de l’amitié offert par la municipalité, 59 adhérents de l’UNC de
Sens-de-Bretagne ont rejoint les 36 camarades anciens combattants de la section « ACPG-CATM » de Vieux-Vy-Sur-Couesnon à
l’auberge “Maison Neuve” de Chauvigné pour le banquet commun, démontrant une nouvelle fois, la fraternité du monde combattants
entre les 2 associations.

Dates à retenir :
Assemblée générale annuelle suivie de la galette des rois de l’association : samedi 7 février 2026 à la salle des loisirs.
Prochains thés dansants de l’ UNC : Jeudi 22 janvier 2026 et jeudi 26 février 2026.

Le samedi 20 décembre, le comité des fêtes a offert un après-midi de Noël. Dès 13h30, les
enfants ont profité de séances de maquillage avec l’Amicale Laïque des parents d’élèves, des
jeux XL, des photos souvenirs et des sculptures de ballons. Puis, le cirque Albatros a pris place,
faisant participer enfants et parents sous les encouragements de leurs familles. L’arrivée des
mascottes Chase, Mickey et Stitch a émerveillé petits et grands, sans oublier l’arrivée du Père
Noël, qui a posé pour des séances photos.

Le comité des fêtes a clôturé cet après-midi par la distribution de friandises et l’offre d’un goûter.
Toute l’équipe du comité vous souhaite de joyeuses fêtes de fin d’année ainsi que ses meilleurs
vœux pour la nouvelle année 2026.

Mardi 16 décembre 2025, l’association «Les Amitiés Sénonaises» s’est réunie pour
célébrer son traditionnel repas de Noël, rassemblant membres, bénévoles et quelques
élu(e)s dans une ambiance festive et chaleureuse. L’événement s’est déroulé dans la
salle des Loisirs de Sens-de-Bretagne, transformée pour l’occasion en un véritable
cocon de magie hivernale.

Dès 12 h, les convives ont pris place autour de tables joliment décorées. Après un mot
d’accueil du président, la journée s’est ouverte sur un apéritif convivial, permettant à
chacun de se retrouver et d’échanger dans la bonne humeur.

Les Amitiés Sénonaises

Le repas, concocté par un restaurateur à la renommée dépassant la galaxie, a ravi les papilles. Les mets, servis par une équipe de
serveurs souriants, ont fait l’unanimité et ont permis à tous de profiter d’un agréable moment de partage culinaire.

Au-delà du plaisir de se retrouver, ce repas de Noël a également été l’occasion de rappeler l’engagement de l’association en faveur de
la solidarité et du lien social. L’association tient à remercier chaleureusement l’ensemble des bénévoles qui ont contribué à la réussite
de cette après-midi inoubliable. Grâce à eux, la magie de Noël a, une fois de plus, opéré, laissant à chacun le souvenir d’un moment
unique, empreint de générosité et de fraternité.

Le bureau et les membres du conseil d’administration vous souhaitent une très bonne et heureuse année 2026 et vous donnent
rendez-vous, le 13 janvier 2026 pour l’ouverture du club.



https://www.facebook.com/bibliothequedesensdebretagne

Infos pratiques
Les horaires d’ouverture
hors vacances scolaire :

Mardi : 16h00-18h00
Mercredi : 10h00-12h30 / 14h00-18h00

Jeudi : 16h00-18h00
Vendredi : 16h00-18h30
Samedi : 10h00-12h00

LA
CULTURE
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Bibliothèque
Fini 2025, bonjour 2026 !

Pour la fin 2025, l’équipe de la bibliothèque vous a proposé une journée de
Noël festive et créative. Elle tient à remercier tous les participants
enthousiastes ainsi que les pâtissières qui nous ont régalés pour le gouter !

Laëtitia profite de ce moment de remerciement pour mettre en lumière
l’équipe des bénévoles sans qui cette journée ne pourrait pas exister.
Cathy, Barbara, Françoise, Isabelle, Katia, Stéphane, Léandre, Jean, Nessa,
Aurélie, Viviane pour le jour J et Marie, Marlène qui étaient aussi présentes
pour la préparation. Les lectures et les bricolages ne pourraient pas avoir
lieu sans eux !

Et avec cette nouvelle année que nous vous souhaitons heureuse et
joyeuse, nous vous proposons de (re)découvrir la bibliothèque de Sens de
Bretagne !

Au menu en ce premier trimestre :
Des expositions avec Virginie Nogues et Nathalie Benoît,
De nouvelles acquisitions de DVD et livres,
Des animations (Tartines de comptines et Croque-Lecture du samedi en
janvier, Pause biblio, Croque-Lecture du samedi et 1, 2, 3 raCONTE-moi
en mars, Croque Lecture du jeudi chaque mois)

pendant les vacances scolaire :
Mardi, mercredi, jeudi et vendredi : 16h-18h

L’adhésion à la bibliothèque est gratuite pour tous
16 avenue Philippe de Volvire, 02.99.39.57.84

centre.culturel@sens-de-bretagne.fr

Depuis mai 2023, les lecteurs profitent du service de la boite de retour des
documents. Et si on y regarde de plus près, ce sont 4 390 documents qui
ont été déposés dans la boite en 2025 ! Soit 845 de plus que l’année
précédente ! Ce service à la population n’a plus à faire ses preuves et est
entré dans le quotidien des lecteurs ! Prêts à battre le record de retours en
2026 ?

LIVRES
TROC'
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Samedi 21 mars 2026
Centre Culturel

Avenue Philippe de Volvire
9h30 à 12h30

En plein cœur de l’hiver, quand les étagères débordent et que l’on
commence déjà à penser aux beaux jours, l’envie de légèreté et de
renouveau se fait sentir

Le printemps approchant sera l’occasion idéale pour trier vos
bibliothèques et offrir une seconde vie à des livres en bon état.
Avec ou sans ouvrages à déposer, chacun pourra repartir avec ceux qui
lui font envie. Et oui, c’est 100 % GRATUIT !

Laissez-vous séduire par un coup de cœur littéraire, partagez vos
anecdotes autour d’un roman, découvrez un auteur ou une histoire
inattendue… Chaque livre a quelque chose à raconter, et chaque
participant contribue à écrire une nouvelle page de cette belle aventure
collective.

Un rendez-vous convivial à noter dès maintenant pour accueillir
le printemps sous le signe du partage et de la lecture.

DVD, CD, Vinyles

Dépôt des livres
à la Bibliothèque

à partir
du 17 janvier 2026
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MAIRIE / SERVICE

Les contacts et informations
utiles
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MAIRIE / SERVICE

Mairie Sens-de-Bretagne
Place de la Mairie - 02 99 39 51 33

lundi : 8h30 - 12h00 et 14h00 - 18h00
mardi - jeudi : 8h30 - 12h00
vendredi : 8h30 - 12h00 et 14h00 - 17h00
samedi : 9h00 - 12h00 (le 1er et 3ème samedi du mois)

adresse mail : sens.bretagne@orange.fr
Une permanence est assurée le samedi matin par les Élu(e)s.
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Centre Culturel - Bibliothèque
16 avenue Ph. de Volvire - 02 99 39 57 84

Presbytère
6 rue Jeanne de Malmains - 02 99 39 51 55
Pour les horaires de messe s’adresser au presbytère. 17

POLICE
GENDARMERIE

15
SAMU

18
POMPIERS

NUMEROS D'URGENCE

3237
PHARMACIENS

112
APPEL D'URGENCE

EUROPÉEN

119
ENFANTS EN DANGER

3919 ou 114 (SMS)
VIOLENCES AUX

FEMMES

Ordures Ménagères
Passage le mercredi
Semaine impaire : poubelle jaune
Semaine paire : poubelle grise

Smictom Pays de Fougères
ZI Aumaillerie - 35133 Javené
Tél. : 02 99 94 34 58
www.smictom-fougeres.fr

MARCHÉ

lundi après-midi (primeur, rôtisserie,pizzaiolo, etc)
samedi matin (primeur)
dimanche matin (huîtres) d'octobre à fin mai

La Poste
5 rue de la Poste

Lundi, jeudi et vendredi : 9h à 12h et de 14h00 à 17h30
mardi : 9h00 - 12h00 et 14h30 à 17h00
samedi : 9h00 - 12h00

www.laposte.fr / www.labanquepostale.fr

Déchetterie
La Rouelle - Route de St Rémy du Plain

Du 01/11 au 28/02 : lundi, mercredi, vendredi et
samedi : 9h30 -12h00 / 14h00 - 17h30
Du 01/03 au 31/10 : lundi, mercredi, vendredi et
samedi : 9h00 - 12h00 / 14h00 - 18h00

197
ALERTE ATTENTAT

ALERTE ENLEVEMENT

Naissances
01/09/25 Zoé CHAIGNIAU

A votre demande,
nous publions dans cet espace
les avis de naissance, mariage et

décès.
Rapprochez-vous des services

administratifs
pour compléter l’autorisation de

communication
dans le magazine municipal.

Mariage
13/12/2025 Roselyne THÉBAULT et Alain MORIN

Décès
03/11/25 Elie BURGOT

07/10/25 Édouard PANSART VILLALOBOS
10/09/25 Eugénie LEGRULEY SHCHERBAKOVA

07/10/25 Léopold PANSART VILLALOBOS
26/11/25 Charlie MONSIFROT

s

A vovv trerr demande,ee
nous publions dans cet espace
les avivv sii de naisii sance,ee marirr age et

décès.
RaRR pprorr chez-vovv us des servrr ivv ces

adminisii trarr tifsff
pour compléter l’a’ utorirr sii ation de

communication
dans le magazine municipi al.

yne THÉBAUÉ
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